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Généralités 
sur les forêts du bassin du Congo (1/2)

� 200 millions d’Ha environs de forêts denses humides

� 1/5 de la forêt tropicale mondiale

� 2ème Poumon mondial� 2 Poumon mondial

� Contribution moyenne de 7 % au PIB

� Taux moyen annuel de déforestaion : 0,16%

� Augmentation des émissions de 700 millions de 
tonnes de CO2/an à cause de la déforestation dans le 
bassin du Congo

� 10 pays concernés: Burundi, Cameroun, 
Centrafrique, Congo, Gabon, Guinée, RD Congo, 
Rwanda, Tchad et Sao Tomé

� 80 Millions d’habitants environ



Généralités 
sur les forêts du bassin du Congo (2/2)

Principaux Services fournis par les forêts du BC

� Régulation du climat
� Régulation hydrique� Régulation hydrique
� Protection contre l’érosion des sols
� Maintien de la biodiversité
� Séquestration de carbone
� Recyclage de la matière organique
� Habitat
� Espace agricole et produits nutritifs 
� Sites récréatifs et espaces naturels conservés
� Source de devises



Cadre institutionnel du FFBC

Deux Organes de gestion:

- Conseil de Direction: Organe de décision stratégique 
présidé par 2 Co-présidents composé de : 10 présidé par 2 Co-présidents composé de : 10 
membres dont 5 membres de droit et 5 membres 
non votants

- Secrétariat  du FFBC, organe d’exécution: logé au 
sein du Département OSAN et composé de :  1 
Coordonatrice, 1 Expert en gestion forestière et 
changement climatique, 3 chargés des Opérations 
dont 1 basé à Kinshasa et 1 basé à Yaoundé, 1 
expert administratif et Financier  et 1 Assistant



Objectifs du FFBC

� Réduire la pauvreté des populations du 

bassin du Congo (IDH extrêmement faible)

� Lutter contre les changements climatiques à 
travers la diminution, l’atténuation et si 
possible l’inversion des taux de déforestation



Eligibilité des Projets

Conditions d’éligibilité des projets FFBC:

- Conformité avec les objectifs du FFBC- Conformité avec les objectifs du FFBC

- Conformité avec le Plan de convergence de la 
COMIFAC et notamment les axes 2, 6 et 9 
relatifs respectivement à la connaissance de 
la ressource, le développement des activités 
alternatives et réduction de la pauvreté et 
développement des mécanismes de 
financement.



Les Opérations du FFBC

- Identification et évaluation des projets 

- Gestion des projets approuvés- Gestion des projets approuvés

A ce jour:

- 1er appel à propositions lancé en Août 2008 

ayant permis la sélection de 15 projets dont le 

démarrage des activités est presqu’effectif

- 2ième appel à propositions lancé en Déc. 2009



Conclusions

FFBC: Programme de développement innovant pour 

la sous région d’Afrique centrale

Trois différents niveaux d’interventions: Trois différents niveaux d’interventions: 
- les grands dons supérieurs à 2,5 Millions d’euro;
- les moyens et petits dons inférieurs à 80 mille euro;
- les très petits dons inférieurs à 80 mille euro

Nécessité de:

Coordonner toutes les initiatives
en faveur de la GDF du bassin du Congo et de

Créer des synergies
avec des programmes en cours pour une plus grande efficacité
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